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Informations concernant l’espace aérien du 

03.07.2022 au 06.07.2022 – URC 2022

Drones et mini-drones:

• Le survol du territoire cantonal dans un rayon de 15 km du

centre de Lugano et à la verticale du sol au FL195 (env.

5’950 msm) est interdit à tous les aéronefs sans occupants

d’un poids inférieur à 30 kg (drones ou mini-drones).

Début:

Dimanche 03.07.2022, à partir de 12h00.

Fin:

Mercredi 06.07.2022 à 24h00.

Informations particulières:

• L'interdiction ne s'applique pas à la Police cantonale et à

l’Armée.

• Pour des informations sur l'aviation civile, veuillez vous

référer aux publications NOTAM ou le lien

https://www.bazl.admin.ch/bazl/fr/home/experts/urc22.html
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